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202 3  SG  77  :  Conventions  de  partena r ia t s  «  Carnaval  Tropical  de  Paris  »  édition
2023.   

PROJET  DE  DÉLIBÉRATION

EXPOSÉ  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Chaque  année  depuis  plus  de  vingt  ans,  la  Ville  de  Paris  organise  le  Carnaval
Tropical  de  Paris.  Porté  par  les  Ultrama r ins  parisiens  et  franciliens,  cet  événem e n t
rythmé  et  coloré  rassem ble  habituelleme n t  sur  les  Champs  Élysées  plus  de  3  500
danseu r s  et  musiciens  venus  de  Paris,  d’Ile  de  France ,  de  métropole  et  d’Outre-
mer  et  de  divers  pays  du  monde,  notam m e n t  cet te  année  la  Bolivie,  Haïti,  le  Brésil,
la  Colombie,  le  Pérou.  Le  Carnaval  Tropical  de  Paris  perme t  de  découvri r  ou
redécouvri r  la  richesse  du  patrimoine  culturel  des  Outre- Mer  et  de  par tage r  une
valeur  essentielle,  le  vivre  ensem ble.  La  21ème  édition  de  Paris  a  pleineme n t
réinves ti  le  parcours  pres tigieux  des  Champs- Élysées  le  2  juillet  dernie r  et  a  été
une  magnifique  manifes ta t ion.

Des  partenai r e s  appor t en t  un  soutien  régulier  au  rayonnem e n t  de  l’évènem e n t .  Il
s’agit  de  France  Télévision,  d’Eau  de  Paris,  de  l'Union  des  Groupem e n t s  de
Produc teu r s  de  Bananes  de  Guadeloupe  et  Martinique  (UGPBAN),  de  Billets
Discount ,  de  Bruno  Fortuné,  ainsi  que  le  média  Outre- Mer  360.

Le  partenai r e  média,  France  Télévisions,  a  par ticipé  en  permet t a n t  une
fréquen t a t ion  conséque n t e ,  grâce  à  une  impor tan t e  communa u t é  de
téléspec t a t e u r s  et  d’auditeu r s ,  informés  par  des  plans  de  communica t ion  autour  de
l’événem en t .  France  Télévisions  a  réalisé  en  particulie r  une  capta t ion  en  direct  de
l’évènem en t  ret rans mis e  dans  chacun  des  Outre- Mer  et  sur  le  réseau  national.
Eau  de  Paris  est  l’entrep r ise  publique  en  charge  de  la  produc tion  et  de  la
distribution  de  l’eau  à  Paris.  C’est  un  parten ai r e  majeur  grâce  en  particulier  à
l’approvisionne m e n t  en  eau  des  carnavalie rs ,  dans  un  espri t  de  développe m e n t
durable.  
L’UGPBAN  est  une  entrep r ise  coopéra t ive  essen tielle  pour  les  collectivités  d’outre-
Mer.  Elle  s’est  associée  à  l’évènem e n t  dans  le  cadre  des  coopéra t ions  entre  la  Ville
de  Paris  et  les  terri toires  ultram a r ins .
Billets  Discount ,  le  spécialiste  du  billet  d'avion  affinitaire  à  destina t ion  des  Antilles
et  de  l'Océan  Indien,  a  souhaité  appor t e r  son  soutien  à  la  manifes ta t ion  et
notam m e n t  lors  de  la  remise  des  trophée s  aux  groupes  de  carnavalie rs  s'étan t
distingués  lors  du  défilé.
Bruno  Fortuné,  traiteu r ,  s’est  aussi  associé  à  l’évènem e n t  en  y  appor t a n t  sa
contribution  et  ses  compéte nce s .  
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L’appui  du  partenai r e  média  Outre- Mer  360  a  contribué  à  diffuser  l’information  au
public  et  valorise r  la  manifes ta t ion  au  moyen  d’une  campag n e  dynamique  sur  leur
canal  média tique .  

Je  vous  propose  de  m’autorise r  à  signer  les  conventions  concerna n t  ces
partena r ia t s .

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .  

La  Maire  de  Paris.  





202 3  SG  77  : Conventions  de  partena r ia t s  pour  le  «  Carnaval  Tropical  de  Paris  »
édition  2023.

Le  Conseil  de  Paris
siégean t  en  formation  de  Conseil  Municipal

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                par  lequel  Mme  la  Maire  de  Paris
soumet  à  son  approba t ion  le  principe  et  les  modalités  des  conventions  de
partena r i a t s  avec  les  par tena i re s  suivants  :  France  Télévision,  Eau  de  Paris,
l'Union  des  Groupem e n t s  de  Produc teu r s  de  Bananes  de  Guadeloupe  et
Martinique  - UGPBAN,  Billets  Discount ,  Bruno  Fortuné  et  Outre- Mer  360  jointes
en  annexe,  pour  l’édition  2023  du  Carnaval  Tropical  de  Paris  ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Monsieur  Jacques  MARTIAL,  au  nom  de  la  2 ème

Commission  ;

Délibère  

Article  premier  :  Est  approuvé  le  principe  des  conventions  de  partena r i a t s  avec
France  Télévision,  Eau  de  Paris,  l'Union  des  Groupem e n t s  de  Produc teu r s  de
Bananes  de  Guadeloupe  et  Martinique  - UGPBAN,  Billets  Discoun t ,  Bruno  Fortuné
et  Outre- Mer  360  pour  l’édition  2023  du  Carnaval  Tropical  de  Paris.

Article  2  :  Sont  approuvées  les  modalités  de  conventions  de  partena r i a t  avec
France  Télévision,  Eau  de  Paris,  l'Union  des  Groupem e n t s  de  Produc teu r s  de
Bananes  de  Guadeloupe  et  Martinique  - UGPBAN,  Billets  discount ,  Bruno  Fortuné
et  Outre- Mer  360  pour  l’édition  2023  du  Carnaval  Tropical  de  Paris,  jointes  à  la
présen t e  délibér a t ion.  

Article  3  : La  Maire  est  autorisée  à  signer  lesdites  conventions .


